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ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX

FNSALUBRES OÙ TNGOMMODES

 

autorisant la Société BINEAU et CIE à

4
dans la zone industrielle de la Saussaye à

ière classe

re
SAINT-CYR-EN-VAL, un dépôt de liquides i

 

   

N° 254 À 29 a mables, d'alcool et de produits chimic

23 b
1433 19 a, b, ©

LE PREFET DE IA REGION CENTRE

Préfet du Ioiret

officier de la Légion d'Honneur

Vu La loi du 19 décembre 1917 modifiée relative aux établissements de

reux, insalubres où incommodes :

 

vu Le décret du ler avril 1964 pris pour l'application de la lai précité,

 

on desb
e

vu Le décret du 20 mai 1953 modifié pris pour l'applicaë

et 7 de la loi du 19 décembre 1917,

ü
vu la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à 15

récupération des matériaux,

Vu le Règlement Sanitaire Départemental,

vu la demande en date du 2 octobre 1975 complétée Le 30 octobre

sentée par la Sté BINEAU ET CIE (siège social : 2, rue An dré

Fleury-les-Aubrais) en vue d'être autorisé à installer, dans

industrielle de la Saussaye, à SATNT-CYR-EN- VAL, un établiss

nant 3:

o

 

- un dépôt mixte de liqrides inflammables et d'alcool, sans HaAnsvaserens

de :
. 142 600 1 de liquides inflammables de la Îère catégorie et &°a

Pa » 4

en fûts et bidons 35 -

 

, 36 0001 de liquides inflammables de la 2ème catégorie, € Êûes €

bidons ; -

 

. un réservoir enterré de 10 G00 1 de liquides la 2

catégorie (fuel domestique)

ide nitrique concentré à 369 Beaumé de 40 tonnes, en

chlorate de soude,  



 

Vu les plans réglementaires annexés à cette demande,

e 1975 prescrivant, au sujet de

te de commodo eË inconmo

EN- VAL et ORLEANS,

vu l'arrêté préfectoral du 24 novembT

© jadite demande, l'ouverture d'une enquê

un mois, dans les communes de SAINT-CYR-

vu le certificat de publication et d'apposition d'affiches dans les con-

imunes désignées ci-dessus;
j

Vu, ensemble, Île procès-verbal de l'enquête effectuée du 15 décemb

115 janvier 1976 et l'avis émis par le commissaire-enquêteur, à

 

de l'information;

Vul'avis émis le 5 février 1976 par le conseil municip

VAL, .

ai de SAINT-CYR-EN-

Vulés avis de l'Inspecteur des Etablissements Classés, ingénieur des Mines

an date des 13 novembre 1975 eë 5 mars 1976;

Yu l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 9 décembre

1975,

Yu d'avis de 1*Inspecteur Départemental des Services d'incendie et de Se-

cours, en date du 24 décembre 1975,

Yu. l'avis du Directeur Départemental du Travail et de la Main d'Oeuvre, en

date du 3 décembre 1975,

Yu l'avis du Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale, en

date du 26 novembre 1975,

Vu favis du Directeur Départemental de la Défense et de la Sécurité Civile,

en date du 20 novembre 1975,

Vu le certificat portant notification à l'intéressé de la date de réunion

du Conseil Départemental d'Hygiène)

Yu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 25 mars 1976,

vu le certificat portant notification à l'intéressé des conclusions adoptées

par le Conseil Départemental d'Hygiène,

Considérant que toutes les formalités prévues par la loi ont été remplies,

Sur propo-siton du Secrétaire Général du Loiret,

ARRETE

Article ier

fa Sté BINEAU & CIE (siège social : 2, rue André Dessaux

FIEURY-LES-AUBRAIS) est autorisée à exploiter, dans la zone indu

de la Saussaye à SAINT-CYR-EN-VAL, un établissement comprenant :

po
nd

a
a
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- un dépôt mixte de liquides inflammables eë dalcoci, sans t1

de 3

de liquides inflammables de la 1ère catégorie et d'af-

 

« 142 600

cool en fûts et bidons 3 -

. 36 000 1 de liquides inflammables de la 2ème catégorie, en £s et

bidons 3: -

, un réservoir enterré de 10 000 1 de liquides inflammables de Îa

2ème catégorie (fuel domestique) 3 - {257/254 À 29 a)

|
Sac .

j- un dépôt d'acide nitrique concentré à 36° beaumé de AO tonnes, en &i

ternes aériennes 3; - (23 b)

ï
j
- un dépôt de 30 tonnes de chlorate de soude 3 - {n° 133 1°a, b, €)

dée exclusivement au titre de la lé-
Cette autorisation est accor

insaliubres où incommodes et ne

_gislation sur les établissements dangereux;

dispense pas 1'exploitant de se conformer à toute autre réglementation

pouvant lui être applicable.

j'exploitant devra également respecter les conditions suivantes :

1) Iétablissement sera disposé selon les in

demande d'autorisation et Les plans qui étaient annexés à cette c   

 

der
dications contenues dans as

[el

2) Dépôt mixte de liquides inflammables et d'aîcod

Le dépôt de liquides inflammables stockés en fûts et en bidons

x conditions de l'annexe n° 4 si celles-ci ne sont
2devra répondre au

du présent arrêté.
pas en contradiction avec les dispositions

Le réservoir enterré de 10 000 1 de fuel domestique devra res-

pecter les conditions de l'annexe n° 2 et celles de l'instruction

ministérielle du 17 avril 1975 (parue au Journal officiel du 19 juin

1975).

3) Dépôt d'acide nitrique

J1 devra respecter les conditions de l'annexe 3.

4) Dépôt de chlorate de soude

{1 devra respecter les conditions de l'annexe à,

5) Moyen de lutte contre l'incendie

- le poteau d'incendie de 100 mm qui était prévu à l'intérieur de

l'usine devra être implanté sur la voie publique à gauche de ii

lées, prolongement du chemin de Gautray}.
trée principale (rue des valt

Cet emplacement 4 été choisi par le Service Départemental d'incendie

qui assure le contrôle des poteaux d'incendie 3 -

 

- les robinets d'incendie armés seront piqués sur une conduite d'ali-

mentation ne comportant ni Mby-pass'' ni compteur volumétrique. Ti

sera installé un compteur proportionnel’! ou dit ‘incendie! 3; -

- un projet d'implantation :

a) des robinets d'incendie armés

b}) des extincteurs

c) des déversoirs  



 

 

d) des zones de stockages des produits dangereux

 

sera soumis, pour avis ef répertoriation au Service Départemen

d'Incendie et de Secours 3

les chlorates seront entreposés dans un local uniquement réservé

à cet effet, dont les parois seront coupe-feu 2 h, sans cormuni-

cation avec le stockage de liquides inflammables et des acides.

Liaccès à ce dépôt se fera directement de l'extérieur.
|
|

|
||
Î

16) Rejet des eaux

_ i1 devra être effectué suivant les prescriptions de l'instruction

ministérielle du 6 juin 1953 arue au Journal officiel du 20 juin

1953) (chapitre I, chapitre IT section $ III) 3 -

les cuves de stockage seront contenues dans des cuvettes de ré-

tention étanches individuelles, de capacité égale au volume de

cuve entreposée 3 -

_ le soi des aires et bâtiments de stockage et manutention de pr

liquides sera étanche et aménagé en cuvette de rétention pert

d'éviter qu'un écoulement accidentel ne gagne Île milieu natur

cuvettes de rétention pourront, pour 8€ faire, être reliées à des

fosses de rétention étanches de volume suffisant, sans communicaët

directe avec le milieu extérieurs

   

_ aucun écoulement accidentel ne devra être rejeté sans traitement,

Article 2

Les eaux résiduaires de l'établissement devront être décantées

et exemptes de toute substance susceptible d'un effet nocif quelconque

avant le rejet. Des regards permettant de faire des prélèvements juste

avant l'évacuation à l'extérieur de l'établissement devront être aménagé

et accessibles à tout instant. Ces prélèvements seront effectués au moin:

une fois par an par un agent de l'Administration où une personne agrée

par elle (la fréquence pouvant être rapprochée en cas de nécessité). Les

analyses seront effectuées par le Laboratoire Régional d'Hygiène et de

Bactériologie 33, rue Stanislas Julien à ORIEANS ou en cas d'empêchement

par un. laboratoire agréé par itAdministration. Les frais de ces analyses

seront à la charge de itindustriel,

 

  

  

Article 3

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas;

aucune époque faire obstacle à l'application des dispositions c

par le livre TI du Code du Travail et les décrets réglementaires pris

en exécution dudit livre, dans jtintérêt de l'hygiène et de Îa sé

des travailleurs, ni Être opposées aux mesures qui pourraient êtr

x 2
lièrement ordonnées pour ce but.

 



  

 
 
 

39
UT
LE À € :#2
parsà esprit

    

ee
f

aoiiationUne

4
EU

 
  

s&DseStperoutre&

 

4dieP
l

>

ge #ECÀie+ë ; 

AE

nestasseral, tousBa
2

 
 

3 CeŒchacun €£eSes s
+
É8

  

rs
a
ma

El siF1F9 €RiseLE Pi

Pour te

ga4

 
AL)1SAP ED

4%
Fit
ee

À AL4

Couvre
8
$àÈ

esLt

        
 
 
 
 


